

Exemple de lettre de licenciement pour motif économique

(Sur papier à en-tête de l’employeur)
A………., le………….











Nom et adresse du salarié

Lettre recommandée A.R.

Madame (ou Monsieur),

Comme nous vous l'indiquions au cours de notre entretien du …, nous sommes contraints de procéder à votre licenciement pour un motif économique.

Celui-ci est justifié par les éléments suivants : (indiquer : 1) les motifs, élément matériel et originel ; 2) ce en quoi ces motifs entraînent la nécessité de procéder au licenciement). 

┌  

Ce motif nous conduit à supprimer votre poste. 

OU 

Ce motif nous conduit à transformer votre poste dans les conditions qui vous ont été proposées le … et que vous avez refusées.

└  

┌ 

Comme nous vous l'indiquions dans la lettre de convocation à entretien préalable, aucune solution de reclassement n'a pu être trouvée. 

OU 

Vous n'avez pas accepté notre proposition (ou : nos propositions) de reclassement qui vous a (ou ont) été faite (ou faites) le ….
└ 

Nous n'avons donc pas d'autre solution que de prononcer votre licenciement. 

Nous vous confirmons que vous pouvez bénéficier d’un contrat de sécurisation professionnelle qui vous a été proposé le ….. (date de l’entretien préalable). Vous disposez d'un délai de réflexion de 21 jours calendaires à compter … (lendemain de cette date) pour accepter le bénéfice de ce dispositif.

Si à la date du … (date d’expiration du délai de réflexion), vous ne nous avez pas fait connaître votre choix ou si vous refusez la proposition de contrat de sécurisation professionnelle, la présente lettre constituera la notification de votre licenciement économique. Celui-ci prendra effet à la fin de votre préavis d’une durée de … (préciser), préavis courant à compter de la première présentation de cette lettre.
Si au contraire, vous adhérez au contrat de sécurisation professionnelle, votre contrat de travail sera automatiquement rompu le … (date d’expiration du délai de réflexion), et la présente lettre deviendra sans objet.

Conformément à l'article L. 1233-67, alinéa 1er, du Code du travail, vous disposerez de douze mois à compter de l'expiration de votre délai de réflexion ou, (s'il s'agit d'un salarié protégé), au lendemain de la notification de l'autorisation de votre licenciement par l'inspecteur du travail pour contester la rupture de votre contrat de travail.

Nous vous rappelons qu'à compter de la rupture de votre contrat de travail, vous pouvez conserver le bénéfice des régimes de couverture des frais médicaux (s’il existe en existe un à la date de cessation du contrat de travail) et de prévoyance et en vigueur au sein de notre entreprise, aux conditions suivantes : ..... (à compléter).

Au terme de votre contrat, nous tiendrons à votre disposition votre certificat de travail, votre reçu pour solde de tout compte ainsi que votre attestation Pôle emploi.

Nous vous rappelons que vous bénéficierez d'une priorité de réembauchage durant un délai d'un an à compter de la date de rupture de votre contrat à condition que vous nous informiez, par courrier, de votre souhait d'en user.
Nous vous informons que vous disposez d’un délai de douze mois à compter de la notification de votre licenciement pour en contester la régularité ou la validité.
Veuillez agréer, Madame (ou Monsieur),…
Signature du représentant de l’employeur
« Lorsque l’employeur décide de licencier un salarié pour motif économique, qu’il s’agisse d’un licenciement individuel ou inclus dans un licenciement collectif de moins de dix salariés dans une même période de trente jours, il lui notifie le licenciement par lettre recommandée avec avis de réception. Cette lettre ne peut être expédiée moins de sept jours ouvrables à compter de la date prévue de l’entretien préalable de licenciement auquel le salarié a été convoqué. Ce délai est de quinze jours ouvrables pour le licenciement individuel d'un membre du personnel d'encadrement (…) ». Art. L. 1233-15 du code du travail
Ce document est un exemple de lettre. Il constitue une aide à la rédaction de vos courriers. Le COSMOS ne saurait être tenu responsable de l’utilisation de ces informations.

